
SYNDICAT MIXTE DU SCOT 
 
 

Comité Syndical du 21 juin 2016 
Compte-rendu de séance 

 

ÉTAIENT PRESENTS 

 
Membres Titulaires :  

M. Jean-Marie HERZOG, CAB – M. Jean-Paul MOUTARLIER, CAB – M. Jacques BONIN, 
CAB – M. Brice MICHEL, CAB – M. Roger LAUQUIN, CAB – Mme Marie ROCHETTE DE 

LEMPDES, CAB – M. Jacques ALEXANDRE, CCST – M. Jean-Louis HOTTLET, CCST – 

M. Jean LOCATELLI, CCST – M. Pierre REY, CCTB – M. Jean-Claude HUNOLD, CCHS – M. 
Christian CODDET, CCHS – M. Erwin MORGAT, CCPSV  

 
Membre suppléant :  

M. Alain PICARD, CAB 

 
 

ÉTAIENT ABSENTS ET EXCUSES 

 
Membres Titulaires :  

Mme Françoise RAVEY, CAB – M. Pierre-Jérôme COLLARD, CAB – Mme Marie-Laure 

FRIEZ, CAB – M. Bernard DRAVIGNEY, CAB – Mme Pascale CHAGUÉ, CAB – M. Bernard 
LIAIS, CCST – M. Robert NATALE, CCST – Mme Monique DINET, CCST  – M. Michel 

NARDIN, CCTB – M. René ZAPPINI, CCPSV 
 

 

ÉTAIENT EGALEMENT PRESENTS 

 
M. Bruno VIDALIE, AUTB – Mme Anne-Sophie PEUREUX, AUTB – M. Dominique 

BRIGAND, AUTB 
 

 
Pouvoirs :  

M. Pierre-Jérôme COLLARD, CAB : pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG, CAB 

M. Robert NATAL, CCST : pouvoir à M. Jean-Louis HOTTLET, CCST 
Mme Pascale CHAGUÉ, CAB : pouvoir à Mme Marie ROCHETTE DE LEMPDES, CAB 

Mme Marie-Laure FRIEZ, CAB : pouvoir à M. Brice MICHEL, CAB 
M. Jean-Claude HUNOLD, CCHS : pouvoir à M. Christian CODDET, CCHS après 18h00 

 

Titulaires : 
Suppléant : 

Pouvoirs : 

13 
1 

4 
 

 
 

Syndicat Mixte en charge de l’élaboration, de l'approbation, du suivi et de la révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Territoire de Belfort 
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Rapport n°1 : Indemnité de conseil au comptable 

 

En complément à la délibération du 22 mars 2016, il est exposé les modalités de calcul 

de l’indemnité au comptable. 
 

Il n’y a pas de remarque particulière. 
 

La délibération est approuvée à l’unanimité. 
 

 

Rapport n°2 : Information sur le diagnostic territorial des centres-bourgs 

 
Les documents réalisés en collaboration avec les acteurs locaux sont désormais achevés. 

Ils sont présentés au conseil qui en approuve la teneur, insistant notamment sur les 
difficultés commerciales des bourgs, sur l’importance des entreprises industrielles qui 

persistent, etc… 

 
Les documents seront mis en ligne sur les sites du SCoT et de l’AUTB. 

 
Les réponses de la Région sur l’éligibilité aux aides sont attendues sous peu. 

 

Le comité syndical prend acte et espère la sélection des bourgs présentés. 
 

 

Rapport n°3 : Avis sur le PLU de LEBETAIN 

 

Le rapport est exposé au conseil et suscite quelques considérations sur les règles de 

construction (M. Picard), la desserte des zones d’urbanisation future classées AU (M. 
Morgat), la nature contrainte de la commune de Lebetain, entre versants et milieux 

inondables (M. Locatelli). 
 

Le PLU de Lebetain reçoit un avis favorable à l’unanimité. 

 
 

Rapport n°4 : Avis sur la modification simplifiée du PLU de Belfort 

 
Le document est présenté au conseil qui émet un avis favorable à l’unanimité. 

 

 

Questions diverses  

 

L’assemblée approuve le principe de l’envoi par messagerie électronique des 
convocations du comité syndical et des documents joints. Au préalable une consultation 

des membres titulaires et suppléants, sera faite pour valider individuellement les adresses 

d’envoi. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


